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ARS-PDL/DOSA/597/2018/85

ARRETE

Fixant les tarifs journaliers de prestations du
Centre Hospitalier Départemental La Roche-sur-Yon-Luçon-Montaigu à la Roche sur Yon

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la sécurité sociale, notamment l’article L 174-3 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6145-1, R 6145-21 à R 6145-27, R 6145-29 et 
R 6145-36 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018,

VU le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement de l'augmentation des tarifs de prestations servant 
de base au calcul de la participation de l'assuré aux frais d'hospitalisation ;

VU l’état prévisionnel des recettes et des dépenses et les propositions de tarifs de prestations transmises par le 
directeur de l'établissement ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr
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N° FINESS : 850000019

Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

Article 4 :

ARRETE

Les tarifs de prestations applicables à compter du 30 juin 2018, au Centre Hospitalier 
Départemental La Roche sur Yon-Luçon-Montaigu à la Roche sur Yon sont fixés ainsi qu'il suit :

Code tarif Montant
Hospitalisation à temps complet :

- Médecine 11 654.26 €
- Chirurgie 12 821.25 €
- Spécialités coûteuses 20 1 174.95 €
- Soins de suite 30 264.41 €

Hospitalisation de jour
- Médecine pédiatrie 50 625.18 €
- Dialyse 52 811.49 €
- Chimiothérapie 53 1 144.45 €
- Rééducation réadap. Fonctionnelle 56 306.93 €
- Chirurgie 90 1 045.38 €

S.M.U.R.
La demi-heure (terrestre) 526.14 €

La minute (aérien) 23.06 €

Les tarifs journaliers de soins, applicables pour l'année 2018, aux personnes âgées hébergées en 
structure EHPAD soins de longue durée sont fixés à :

GIR 1 et 2 : 99.23 € 
GIR 3 et 4 : 83.77 € 
GIR 5 et 6 : 68.09 €

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nantes dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de la Caisse 
mentionnée à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, le Directeur de l'établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 30 juin 2018

P/Le directeur de l'offre de santé et en faveur de
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Vendée
LE DÉPARTEMENT

Direction de l'Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie Pôle Solidarités et Famille 
Direction de l’Autonomie des Personnes Agées 

et des Personnes Handicapées

Arrêté ARS-PDL/DAS/DAMS-PA/n°0016-2018/85 Arrêté 2018 PSF-DAPAPH/SOA n°197

portant réduction de 20 lits d’hébergement permanent de l’EHPAD du Groupe Public 
Hospitalier et Médico-Social (GPHMS) des Collines Vendéennes à LA CHATAIGNERAIE

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VENDEE

VU le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-1, L1431-2 et L 1432-2 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU l’arrêté conjoint ARS-PDL/DAS/DAMS-PA/ N°0017-2016/85 et 2016 PSF-DAPAPH/SCF2E en 
date du 17 mai 2016 portant transformation de 10 lits d’hébergement permanent en 10 lits 
d’hébergement temporaire de l’EHPAD du GPHMS des Collines Vendéennes à LA 
CHATAIGNERAIE;

VU l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2018/08 en date du 23 février 2018 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire portant délégation de signature à Monsieur le Directeur 
de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie ;

VU le courrier de l’ARS des Pays de la Loire et du Conseil Départemental de la Vendée en date du 
16 décembre 2016 notifiant la réduction de 20 lits d’hébergement permanent de l’EHPAD du 
GPHMS des Collines Vendéennes à LA CHATAIGNERAIE au plus tard au 1er janvier 2019 ;

VU la délibération du Conseil de Surveillance du GPHMS des Collines Vendéennes à La 
Châtaigneraie en date du 28 juin 2018 actant la réduction de 20 lits d’hébergement permanent 
de l’EHPAD du GPHMS des Collines Vendéennes à LA CHATAIGNERAIE à compter du 
1er juillet 2018;
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SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l'Agence Régionale 
de Santé ;

SUR proposition du Directeur Général des services départementaux ;

ARRETENT

Article 1 - A compter du 1er juillet 2018, la capacité en hébergement permanent de l’EHPAD 
du GPHMS des Collines Vendéennes à LA CHATAIGNERAIE est réduite à hauteur de 20 lits 
d’hébergement permanent.

La capacité totale de l’EHPAD du GPHMS des Collines Vendéennes à LA CHATAIGNERAIE est 
ainsi ramenée à 18 lits d’hébergement permanent pour personnes âgées désorientées, 10 lits 
d'hébergement temporaire et 6 places d’accueil de jour.

Article 2 - Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées dans le Fichier national des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

N° FINESS entité géographique
Dénomination
Adresse
Code catégorie établissement 
Code discipline d'équipement 
Code type d’activité 
Code clientèle 
Capacité autorisée

850013343
EHPAD des Collines Vendéennes
Avenue du Maréchal Leclerc 85300 La Châtaigneraie
500
657-924 
11 -21 
711 -436
18 lits d’hébergement permanent pour personnes âgées 
désorientées (codes 924-11-436)
10 lits d’hébergement temporaire (codes 657-11-711)
6 places d’accueil de jour (codes 657-21-436)

Article 3 - Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement, devra être porté à la connaissance des autorités administratives 
compétentes.

Article 4 - Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa 
publication, cette décision peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès des services de l’Agence Régionale de Santé et du Conseil 
Départemental de la Vendée,
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et des Solidarités, et de façon 
concomitante, auprès du Président du Conseil Départemental de la Vendée,
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l'Ile Gloriette - 
CS 24 111 - 44041 NANTES CEDEX.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.
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Article 5 - Le Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie, le Directeur Général des 
services du Département de la Vendée, le président de l’organisme gestionnaire de l’établissement 
concerné, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et de la Préfecture 
de la Vendée ainsi qu’au recueil des actes administratifs du Conseil Départemental de la Vendée.

Fait à Nantes le 3 0 JUIN 2016

Pour le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé 
et par délégation,

Le Directeur de l'Offre de santé 
et en faveur de l’Autonomie

Patricia SALOMON
PMïiouAétetatar

Direction de l’Offre de Sani 
et en faveur de

Pour le Président
du Conseil Départemental de la Vendée 

et par délégation,
Le Directeur Général 

des Services Départementaux

Sébastien CAUWEL
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ARS-PDL/DOSA/594/2018/49

ARRETE

Fixant les tarifs journaliers de prestations du
Centre de Soins de Suite « Saint-Claude » - TRELAZE

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la sécurité sociale, notamment l’article L 174-3 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6145-1, R 6145-21 à R 6145-27, R 6145-29 et 
R 6145-36 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018,

VU le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement de l'augmentation des tarifs de prestations servant 
de base au calcul de la participation de l'assuré aux frais d'hospitalisation ;

VU l’état prévisionnel des recettes et des dépenses et les propositions de tarifs de prestations transmises par le 
directeur de l'établissement ;
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N° FINESS : 490009248

ARRETE

Article 1 : Les tarifs de prestations applicables à compter du 15 juillet 2018, au Centre de Soins de Suite « Saint- 
Claude » Trélazé sont fixés ainsi qu'il suit :

Code tarif Montant
Hospitalisation à temps complet :

- Soins de suite et réadaptation 30 190.48 €

Article 2 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale de Nantes dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Article 3 : Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de la Caisse
mentionnée à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, le Directeur de l'établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 11 juillet 2018 

P/Le directeur de l'offre de santé et en faveur de

2



ARRETE N° ARS-PDL/DG/2018 - 31

Portant délégation de signature du Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à 

Monsieur Pascal DUPERRAY

pour la période du 27 au 31 juillet 2018 inclus 
ainsi que le 10 août 2018

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment son article L. 1432-2 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code du travail ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 
juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles modifié ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 
santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET Directeur 
général à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision N° ARS-PDL/DG/2018/43 du 29 juin 2018 du Directeur général de l’agence 
régionale de santé Pays de la Loire portant désignation des membres de l’équipe de direction 
et de leurs adjoints.
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Considérant l’absence simultanée de Monsieur Jean-Jacques COIPLET et de Monsieur 
Christophe DUVAUX pour la période du vendredi 27 juillet au mardi 31 juillet 2018 inclus 
ainsi que le vendredi 10 août 2018.

ARRETE :

ARTICLE 1

Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal DUPERRAY, Directeur de l’Offre 
de Santé et en faveur de l’Autonomie à l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, 
à l’effet de signer durant la période du vendredi 27 juillet au mardi 31 juillet 2018 inclus ainsi 
que le vendredi 10 août 2018, en l’absence de Monsieur Jean-Jacques COIPLET et de 
Monsieur Christophe DUVAUX, tous les actes, courriers, arrêtés, engagements 
financiers, décisions en matière de personnel, nominations, relevant de la compétence 
de l’Agence régionale de Santé Pays de la Loire.

ARTICLE 2

Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 12 juillet 2018

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Pays de la Loire

Jean-Jacques COIPLET

2



ARRETE N° ARS-PDL/DG/2018 - 32

Portant délégation de signature du Directeur générai 
de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à 

Madame Laurence BROWAEYS

pour la période du 12 au 15 août 2018 inclus

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment son article L. 1432-2 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code du travail ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 
juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles modifié ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 
santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET Directeur 
général à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision N° ARS-PDL/DG/2018/43 du 29 juin 2018 du Directeur général de l’agence 
régionale de santé Pays de la Loire portant désignation des membres de l’équipe de direction 
et de leurs adjoints.
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Considérant l’absence simultanée de Monsieur Jean-Jacques COIPLET et de Monsieur 
Christophe DUVAUX pour la période du 12 au 15 août 2018 inclus.

ARRETE :

ARTICLE 1

Délégation de signature est donnée à Madame Laurence BROWAEYS, Directrice de 
l’Appui à la Transformation et de l’Accompagnement à l’Agence régionale de santé 
Pays de la Loire, à l’effet de signer durant la période du dimanche 12 août au mercredi 15 
août 2018 inclus, en l’absence de Monsieur Jean-Jacques COIPLET et de Monsieur 
Christophe DUVAUX, tous les actes, courriers, arrêtés, engagements financiers, 
décisions en matière de personnel, nominations, relevant de la compétence de 
l’Agence régionale de Santé Pays de la Loire.

ARTICLE 2

Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 12 juillet 2018

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Pays de J a Loire

Jean-Jacques COIPLET

2



Délégation territoriale de Loire Atlantique

Arrêté n° ARS-PDL-DT44- APT/2018/141 
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d'assurer la direction intérimaire de l’EHPAD Résidence le Clos Fleuri ;
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ARRETE

Article 1er : A compter du 23 juillet 2018, M. Thibault DOUTE, directeur adjoint au CH de Saint Nazaire, est 
chargé d’assurer l’intérim de direction de l’EHPAD Résidence le Clos Fleuri jusqu’au 22 août 2018 inclus.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, M. Thibault DOUTE percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire 
mensuelle de sa part fonctions de 552 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une 
convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim;

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, les présidents des conseils de surveillance du CHU de Nantes et de l’EHPAD Résidence le Clos 
Fleuri sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de région et de la préfecture du département de Loire Atlantique et notifié 
aux fonctionnaires concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice d'intérim ainsi qu’au Centre 
national de gestion.

Fait à Nantes, le
1 3 JUIL 2018

Pour le Directeur général,



• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

Délégation territoriale de Loire Atlantique

Arrêté n° ARS-PDL-DT44- APT/2018/142 
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de l’EHPAD Résidence le Clos Fleuri ;
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ARRETE

Article 1er : A compter du 20 août 2018, Mme Cécile BIETTE, directrice-adjointe au CHU de Nantes, est chargée 
d’assurer l’intérim de direction de l’EHPAD Résidence le Clos Fleuri jusqu’au retour de la directrice.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Mme Cécile BIETTE, percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire 
mensuelle de sa part fonctions de 552 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une 
convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim;

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, les présidents des conseils de surveillance du CHU de Nantes et de l’EHPAD Résidence le 
Clos Fleuri sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région et de la préfecture du département de Loire Atlantique et 
notifié aux fonctionnaires concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au 
Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le 1 3 JUIL, 2018
Pour le Directeur général,

du système de santé



Direction Interrégionale de la Mer

Nord Atlantique-Manche Ouest



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE

Direction interrégionale de la mer  
Nord Atlantique-Manche Ouest 

AVIS n° 19/2018

Avis relatif à la cotisation professionnelle obligatoire due par les armateurs au profit
du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins des Pays de la Loire

pour l’année 2018

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Le 15 décembre 2017, le comité régional des pêches maritimes et des élevages marins des Pays de la Loire a  
adopté la délibération n° 36/2017 relative à la cotisation professionnelle obligatoire due par les armateurs au  
profit du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins des Pays de la Loire.

En application de l’article R. 912-33 du code rural et de la pêche maritime, cette délibération fait l’objet du  
présent avis publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Le taux de la cotisation professionnelle obligatoire due par les armateurs pour l’année 2018 au profit du co -
mité régional des pêches maritimes et des élevages marins des Pays de la Loire est fixé à 2,15 %.
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2 boulevard Allard- BP 78749 – 44 187 NANTES cedex 4
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Ampliations :
Ministère de l’agriculture et de l’alimentation (direction des pêches maritimes et de l'aquaculture, sous-direction des ressources ha -
lieutiques, bureau de gestion de la ressource)

Préfecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales)

Direction départementale des territoires et de la mer-délégation à la mer et au littoral de la Loire-Atlantique

Direction départementale des territoires et de la mer-délégation à la mer et au littoral de la Vendée

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directeurs-adjoints ; division pêche et aquaculture ; secrétariat : 
enregistrement et affichage)

Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins des Pays de la Loire
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Direction Régionale de l’Alimentation,

de l’Agriculture et de la Forêt













Direction Régionale de l’Environnement,

de l’Aménagement et du Logement





























Préfecture de la Loire-Atlantique



























Rectorat

Région Académique Pays de la Loire

Académie de Nantes
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